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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-22347

Département(s) de publication : 31, 81
 Annonce n° 25-22347

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CHU de Toulouse

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité publique 
centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Plateaux Techniques Automatisés de biologie « Biochimie, immuno analyse, sérologie et 
biologie moléculaire » incluant la fourniture d'équipements pré-analytique, analytique, post-
analytique, connectique, réactifs, consommables ainsi que la réalisation des prestations 
associées (maintenance, formation, validation des méthodes, etc.)

  Description : Plateaux Techniques Automatisés de biologie « Biochimie, immuno analyse, 
sérologie et biologie moléculaire » incluant la fourniture d'équipements pré-analytique, 
analytique, post-analytique, connectique, réactifs, consommables ainsi que la réalisation des 
prestations associées (maintenance, formation, validation des méthodes, etc.)

  Identifiant de la procédure : 38b94dea-73a2-4862-8402-5eaafa9eb697

  Avis précédent : 25858625-3268-4644-9ef2-71524fd159ea-01

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 38434500 Analyseurs biochimiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

 2.1.4 Informations générales
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  Informations complémentaires : Une visite obligatoire des sites est organisée. Celle-ci est 
obligatoire pour l'ensemble des candidats. Toute offre formulée par un candidat qui 
n'aurait pas préalablement effectuée la visite de site sera déclarée irrégulière et ne fera 
ainsi pas l'objet d'un classement. Le Plateau Technique Automatisé (PTA) intègre une 
gestion pré analytique des échantillons et la réalisation d'examens des disciplines 
biochimie, pharmaco-toxicologie, hématologie, hémostase ; ses installations se déploient 
sur les sites de Purpan, Rangueil, Langlade (hématologie et hémostase), Lavaur et Saint-
Gaudens. Le plateau actuel a été installé et mis en service en 2012. Les marchés associés 
arriveront à échéance le 31 décembre 2025 et couvrent les périmètres pré analytique, 
biochimie et hémostase. L'objectif de ce projet est de prévoir le renouvellement du PTA 
pour démarrage de l'activité au 1er janvier 2026, avec la mise en place d'une offre 
technique et d'une logistique innovante, répondant aux normes de qualité et 
environnementales.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Solution globale de biochimie et immuno analyse automatisée pour le CHU de Toulouse

  Description : Solution globale de biochimie et immuno analyse automatisée pour le CHU de 
Toulouse - CHU Toulouse/Lavaur

  Identifiant interne : Lot 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 38434500 Analyseurs biochimiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

 Options :

  Description des options : Le soumissionnaire devra obligatoirement répondre à la 
prestation supplémentaire éventuelle obligatoire demandée en ayant au préalable 
fait une offre correspondant à l'offre de base telle que définie au CCTP et l'avoir 
chiffrée. Cette PSE ne s'applique que pour le lot 1. •PSE : convoyage il est 
demandé aux candidats de fournir deux propositions distinctes (offre de base + 
variante) répondant aux spécifications techniques décrites au CCTP. Par ailleurs, 
le marché est conclu pour une période initiale de huit (8) ans (soit 96 mois) à 
compter du 1er janvier 2026. Il est renouvelable par tacite reconduction pour une 
période de douze (12) mois dans la limite de deux (2) renouvellements, sauf 
décision expresse de non reconduction du Pouvoir Adjudicateur. La durée totale 
du marché n'excèdera pas dix (10) ans.

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Coût

  Description : Coût (Coût global sur 10 ans de la solution (Equipement, 
maintenance, solution informatique, réactifs, consommables, révision de prix 
incluse, etc.).

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Technique et prestations (Performance analytique des analyseurs et 
réactifs valant 20% ; Pré et post analytique 10% ; Organisation installation 
formation/SAV/RSE valant 15% ; Solution informatique valant 10%).

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : RÉFÉRÉ PRÉCONTRACTUEL. Les requérants 
peuvent former une requête en référé précontractuel jusqu'à la signature du marché. Le 
recours précontractuel est régi par les articles L551-1 à L551-12 et R551-1 à R551-6 du 
Code de justice administrative. RÉFÉRÉ CONTRACTUEL. Les requérants peuvent former 
une requête en référé contractuel au plus tard le trente et unième jour suivant la 
publication au Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat, 
ou, en l'absence de publication dudit avis d'attribution, dans un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Le recours contractuel est 
régi par les articles L551-13 à L551-23 et R551-7 à R551-10 du Code de justice 
administrative. RECOURS DE PLEIN CONTENTIEUX en contestation de la validité du 
contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat "Tropic" du 16/07/2007 et "Tarn et Garonne" du 
04/04/2014. RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR en ce qui concerne les décisions de 
déclaration d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la 
procédure.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Toulouse

  TED eSender : Tribunal administratif de Toulouse

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Solution automatisée de sérologie et biologie moléculaire pour le CHU de Toulouse

  Description : Solution automatisée de sérologie et biologie moléculaire pour le CHU de 
Toulouse - CHU Toulouse/Lavaur

  Identifiant interne : Lot 2



4/12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 38434500 Analyseurs biochimiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

 Options :

  Description des options : Le marché est conclu pour une période initiale de huit 
(8) ans (soit 96 mois) à compter du 1er juillet 2026. Il est renouvelable par tacite 
reconduction pour une période de douze (12) mois dans la limite de deux (2) 
renouvellements, sauf décision expresse de non reconduction du Pouvoir 
Adjudicateur. Le cas échéant, au terme de chaque période du marché, le Pouvoir 
Adjudicateur prend une décision écrite de non reconduction, qu'il notifie au 
Titulaire trois (3) mois avant la date d'échéance du marché. La durée totale du 
marché n'excèdera pas dix (10) ans.

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Coût (Coût global sur 10 ans de la solution (Equipement, 
maintenance, solution informatique, réactifs, consommables, révision de prix 
incluse, etc.).

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : TECHNIQUE et PRESTATIONS Performance analytique des 
analyseurs et réactifs 20% Intégration avec la solution de convoyage du bâtiment 
10% Organisation installation formation/SAV/RSE 15% Solution informatique 10%

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : RÉFÉRÉ PRÉCONTRACTUEL. Les requérants 
peuvent former une requête en référé précontractuel jusqu'à la signature du marché. Le 
recours précontractuel est régi par les articles L551-1 à L551-12 et R551-1 à R551-6 du 
Code de justice administrative. RÉFÉRÉ CONTRACTUEL. Les requérants peuvent former 
une requête en référé contractuel au plus tard le trente et unième jour suivant la 
publication au Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat, 
ou, en l'absence de publication dudit avis d'attribution, dans un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Le recours contractuel est 
régi par les articles L551-13 à L551-23 et R551-7 à R551-10 du Code de justice 
administrative. RECOURS DE PLEIN CONTENTIEUX en contestation de la validité du 
contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat "Tropic" du 16/07/2007 et "Tarn et Garonne" du 
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04/04/2014. RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR en ce qui concerne les décisions de 
déclaration d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la 
procédure.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Toulouse

  TED eSender : Tribunal administratif de Toulouse

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Solution globale de Biochimie et immuno analyse automatisée pour le CH Saint-Gaudens

  Description : Solution globale de Biochimie et immuno analyse automatisée pour le CH Saint-
Gaudens

  Identifiant interne : Lot 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 38434500 Analyseurs biochimiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

 Options :

  Description des options : Le marché est conclu pour une période initiale de huit 
(8) ans (soit 96 mois) à compter du 1er janvier 2026. Il est renouvelable par tacite 
reconduction pour une période de douze (12) mois dans la limite de deux (2) 
renouvellements, sauf décision expresse de non reconduction du Pouvoir 
Adjudicateur. La durée totale du marché n'excèdera pas dix (10) ans.

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Coût global sur 10 ans de la solution (Equipement, maintenance, 
solution informatique, réactifs, consommables, révision de prix incluse, etc.)

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :
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  Type : Qualité

  Description : TECHNIQUE et PRESTATIONS Performance analytique des 
analyseurs et réactifs 20% Pré et post analytique 10% Organisation installation 
formation/SAV/RSE 15% Solution informatique 10%

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : RÉFÉRÉ PRÉCONTRACTUEL. Les requérants 
peuvent former une requête en référé précontractuel jusqu'à la signature du marché. Le 
recours précontractuel est régi par les articles L551-1 à L551-12 et R551-1 à R551-6 du 
Code de justice administrative. RÉFÉRÉ CONTRACTUEL. Les requérants peuvent former 
une requête en référé contractuel au plus tard le trente et unième jour suivant la 
publication au Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat, 
ou, en l'absence de publication dudit avis d'attribution, dans un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Le recours contractuel est 
régi par les articles L551-13 à L551-23 et R551-7 à R551-10 du Code de justice 
administrative. RECOURS DE PLEIN CONTENTIEUX en contestation de la validité du 
contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat "Tropic" du 16/07/2007 et "Tarn et Garonne" du 
04/04/2014. RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR en ce qui concerne les décisions de 
déclaration d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la 
procédure.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Toulouse

  TED eSender : Tribunal administratif de Toulouse

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Fourniture de Contrôles Qualité Internes de Biochimie et immuno enzymologie pour le 
CH Saint-Gaudens

  Description : Fourniture de Contrôles Qualité Internes de Biochimie et immuno enzymologie 
pour le CH Saint-Gaudens

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33141500 Consommables hématologiques

 Options :

  Description des options : Le marché est conclu pour une durée de douze (12) mois 
calendaires à compter du 1er janvier 2026. Il est renouvelable par tacite 
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reconduction pour une période de douze (12) mois dans la limite de trois (3) 
renouvellements, sauf décision expresse de non reconduction du Pouvoir 
Adjudicateur. La durée totale du marché n'excèdera pas quatre (4) ans.

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Coût global sur 4 ans des CQ selon la volumétrie communiquée

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : TECHNIQUE et PRESTATIONS Performance analytique et ergonomie 
- valeurs adaptées aux seuils cliniques, CV adaptés à l'état de l'art, matrice… - 
simplicité d'utilisation, multiparamétriques, durée des lots, livraison, stockage… 
25% Externalisation (à partir middleware, taille groupe de pairs, praticité 
d'utilisation, statistiques proposées…) 15% Formation, suivi et accompagnement 
(hotline, formation et accompagnement proposé) 15%

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : RÉFÉRÉ PRÉCONTRACTUEL. Les requérants 
peuvent former une requête en référé précontractuel jusqu'à la signature du marché. Le 
recours précontractuel est régi par les articles L551-1 à L551-12 et R551-1 à R551-6 du 
Code de justice administrative. RÉFÉRÉ CONTRACTUEL. Les requérants peuvent former 
une requête en référé contractuel au plus tard le trente et unième jour suivant la 
publication au Journal officiel de l'Union européenne d'un avis d'attribution du contrat, 
ou, en l'absence de publication dudit avis d'attribution, dans un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Le recours contractuel est 
régi par les articles L551-13 à L551-23 et R551-7 à R551-10 du Code de justice 
administrative. RECOURS DE PLEIN CONTENTIEUX en contestation de la validité du 
contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat "Tropic" du 16/07/2007 et "Tarn et Garonne" du 
04/04/2014. RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR en ce qui concerne les décisions de 
déclaration d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la 
procédure.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Toulouse

  TED eSender : Tribunal administratif de Toulouse

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 125,300,000 Euro

   Valeur approximative des accords-cadres : 60,546,134.58 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 60,000,000 Euro

   Valeur réestimée de l’accord-cadre : 39,036,078.39 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SIEMENS HEALTHCARE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SIEMENS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 26-0001

  Titre : Lot 1 « Solution globale de biologie automatisée pour les examens de 
biochimie, immunoanalyse, hématologie cellulaire, hémostase, marqueurs 
tumoraux, immunologie, pharmacotoxicologie »

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 10/02/2025

  Date de conclusion du marché : 24/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :
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   Valeur maximale de l’accord-cadre : 50,000,000 Euro

   Valeur réestimée de l’accord-cadre : 18,020,286.59 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ABBOTT

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ABBOTT

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 26-0002

  Titre : Lot 2 "Solution automatisée de sérologie et biologie moléculaire 
pour le CHU de Toulouse"

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 10/02/2025

  Date de conclusion du marché : 24/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 15,000,000 Euro

   Valeur réestimée de l’accord-cadre : 3,489,769.6 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BECKMAN COULTER FRANCE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : BECKMAN

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 26-0003

  Titre : Lot 3 "Solution globale de Biochimie et immuno analyse automatisée 
pour le CH Saint-Gaudens"
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 10/02/2025

  Date de conclusion du marché : 24/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Le lauréat n’a pas encore été choisi, mais la mise en concurrence est toujours en cours.

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : CHU de Toulouse

  Numéro d’enregistrement : 26310012500016

   Adresse postale : 2, rue viguerie

  Ville : Toulouse

  Code postal : 31000

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Garonne ( FRJ23 )

  Pays : France

  Point de contact : Mme Julie Roubaud

  Adresse électronique : roubaud.j@chu-toulouse.fr

  Téléphone : 0561778319

  Profil de l’acheteur : https://www.chu-toulouse.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : Tribunal administratif de Toulouse

  Numéro d’enregistrement : 17310005800010

    Adresse postale : 68, rue Raymond IV B.P. 7007

  Ville : Toulouse Cedex 07

  Code postal : 31068

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Garonne ( FRJ23 )

  Pays : France
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  Point de contact : Greffe du Tribunal administratif de Toulouse

  Adresse électronique : greffe.ta-toulouse@juradm.fr

  Téléphone : 0562735757

  Adresse internet : http://toulouse.tribunal-administratif.fr/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://toulouse.tribunal-
administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : BECKMAN COULTER FRANCE

  Numéro d’enregistrement : 63204307100323

  Ville : Villepinte

  Code postal : 93420

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : ABBOTT

  Numéro d’enregistrement : 60295020600170

  Ville : Rungis

  Code postal : 94150

     Subdivision pays (NUTS) : Val-de-Marne ( FR107 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : SIEMENS HEALTHCARE SAS

  Numéro d’enregistrement : 81079480000179

  Ville : Courbevoie



12/12

  Code postal : 92400

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : da79167a-e90e-4ea4-ad85-4a29a75cc96d - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 26/02/2025 à 14:27

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

26/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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